
ACV Fh 176bis  Barony of Aubonne, 1623, commissaires Claude de Montricher and David Chastellain. 

 

Fiefs of the Château and Châtellenie of Aubonne. 

 

Index and summary : 

 

1:  le Domeyne 

 

21:  Egrege Jean Grivel 

 

26v:  Discret Julian Begoz 

 

44v:  Discret Jean Loys Begoz 

 

49:  Diescret Jean Jaques Begoz 

 

58v:  honnorée Gabrielle Begoz 

 

64v:  hons. Martin Cartier et Claudine Plumas sa femme 

 

70:  Mre. Elie Debrit 

 

77v:  Mre. Jean Boson 

 

84:  hon. Gabriel Boson 

 

88v:  hon. Judicth Gallatin vefve de Gabriel Cochet à son nom et de Jean Isaac et Gabrielle ses enfants 

 

93:  honnorée Marie Vauchy vefve de Claude Ramuz à son nom et d’honns. Abraham et David Ramud 

sas enfants 

 

99v:  hon. Thivent Vignier 

 

103:  hon. David Bernard et Abraham et Jeane ses enfans 

 

106v: Pierre Jaques Marthe Anne et Pernette enfans de feu David Chavanaz 

 

110v:  Pierre et Estiennaz enfans de feu Abraham Chavanaz 

 

114:  Jean Loys et Estienne Chavanaz 

 

120v:  hon. Jean Chavanaz 

 

124v:  Discret Fran. Billiard 

 

129:   hon. François Gonthier (Gouthier?) 

 

134v:  Ester et Claudine enfans de feu Joseph Jaccard 

 

137v:  hon. Gabriel Carron 

 



144:  honneste Monnet Baubet et Elizabeth Jacquier sa femme 

 

151:  Jean Culet 

 

161v:   Gabriel Delaporte 

 

165v:  François Taberlet 

 

170v:  Benjamin Chrestin 

 

177v:  Jean, Estienne et Loys Maguillier 

 

181:  David Court 

 

187v:  Marc Coustaz 

 

190v:  David Culet 

 

193v:  Gabrielle DeCrousaz alias Dabondance 

 

198v:  Claude DeCrousaz dict Delestang 

 

204v:  Pierre Pegaud (Pegand?) 

 

208:  Jean Jaques Mariaz 

 

212v:  Jaques Moret 

 

217:  Jean Mauraz 

 

225:  Loys Enoch Jaques Jeane Fran. Judicth et Salomé enfans de feu honnor. Jeremie Mauraz 

 

234:  Claude Jean Jaques Bastianne et Estienne Cusin 

 

239:  Mre. Jean Fran. Conte 

 

242:  Claude Zacharie et Benjamin Cusin 

 

250:  honnorée Rose Frisot femme de Spectable Jean Chiquelle 

 

254v:  Jean Fran. Munier 

 

258:  Gabriel Mugney 

 

265:  Recognoissance d’honneste Jaques Dutruict bourg. D’Aulbonne. 

 

01 mar 1623.  Property formerly recognized by François fils d’Estienne Montvillat a son nom et de 

Gabriel son frère 03 feb 1564, and before that by Jean Girod.  Property acquired by Jaques Dutruict by 

maternal succession. 

 



Une mayson size en la Ville d’Aulbonne au bourg dehors, jouxte la mayson et curtil de Pierre Dumont 

que fust desdits Montvilliat devers le lac, la grange de Pierre Pampigny, une Ruette entre d’eux devers La 

Joux, la charriere publique devers La bize, et la grange et bastimens d’honneste Pierre duMont que fust 

desdits Monvilliat et devant de la communauté d’Aubonne devers Le Vent… 

 

Deux sols d’annuelle pension.  

 

Item. … la moytié du costé de joux d’une piece de Curtil size en fossels de ladite ville que fust autrefoix 

des cummugns d’icelle dernier la mayson dudict Confessant, touchant l’autre moitié de dicte piece et 

Curtil de Pierre Dumont, du present fied de ceste nouvellement partie devers le lac, lamayson dudit 

confessant et la grange d’honnorable Pierre Pampigny devers la Bize, les couumns de ladicte Ville 

d’Aulbonne devers le vent, le Curtil d’Elie Debrit que fust desdits Montvilliat devers le Joux. 

 

La moitié de douze deniers monnoye coursable en ce payer d’Annuelle pension. 

 

Bamp barre clame saysine mere mixte commandement directe seigneurie et omnimode jurisdiction. 

 

269:  Jean Dutruict 

 

274:  Isaac Jaqueline et Jean[e] Marie enfans de feu Egre. Gabriel Caillat 

 

291v:  Elizabeth Cochet 

 

294v:  honnorée Susanne Taravel (Taranel?) femme de noble Pierre DeVeyrier 

 

298:  Jaques Gouffon 

 

306:  Jaques Jacugnier 

 

310v:  Jean Damont 

 

315v:  Jeane Cuinssin 

 

320v:  Pierre Dumont 

 

324v:  Jean Jaques et Jean Barthollet 

 

330v:  Jean Ninet 

 

333v:  Abraham Ramuz 

 

336v:  Thomaz Ramuz 

 

342v:  Jean Ramuz 

 

346:  Maistre David Mayor, cordonnier, son of the late Eg. Claude Mayor bourgeois d’Aubonne. 

 

 18 feb 1623, Maistre David Mayor courdannier fils de feu Egrege Claude Mayor luy vivant 

notayre et bourgeois dudit Aulbonne, previously (Egs. Dunant and Tripod, 29 apr 1566) by Pernon fille 

de feuz Pierre Bellossat dudit Aulbonne relaissée de Discret Claude Mayor de Ballens, and before that 

(Eg. Jean Brasier) by Jaques and Thivent enfans de feu Discret Pierre Challet de Bougier Saint Martin, 



and before that by Domp Jean Challet curé de Mollens, and to the said reconnaissant by succession of his 

father the late Egrege Mayor who had it by inheritance from the said Pernon Bellossat his mother, a house 

in Aubonne au bourg dedans devant le chasteau… 

 

351v:  Jean Roud et Judicth Breysin sa femme 

 

357:  Claude Montellier et Jaquemine Laillard sa femme 

 

364v:  Pernette Vionnet femme de Jean Coendet 

 

366v:  Bernard Cugnet 

 

370v:  George Croysier 

 

373v:  Thivent Movillat 

 

380v:  Jean François But 

 

393:  Egre. Gedeon Grivel 

 

407v:  Angelle Rebut 

 

 23 apr 1624, Angelle Rebut relicte de feu Egrege Jean fils de feu Claude qu’estoit fils de feu 

Egrege Jean Regnaud notaire et bourgeois d’Aulbonne.  Previously recognized (Dunant & Tripod 22 apr 

1566) by Mauris Luysod alias Lochon musnier d’Aulbonne and before that by Jaquemet and Estivent 

Challet de Bougier Saint Martin (Jean Brasier).  By remission a long time ago from her father Jaques 

Rebut.  Her sister is Françoyse Rebut, widow of the late Louys Valier.  Also property previously 

recognized (Dunant and Tripod 14 feb 1566) by Discret Nicolas Burnier notaire d’Aubonne, and before 

that (Jean Brasier) by Claude Messioux dict Bolliet. 

 

412:  Noble Isaac Villain 

 

418:  Gaspard Mayor 

 

 19 feb 1624, Gaspard fils de Louys Mayor de Ballens bourgeois d’Aulbonne.  Property 

previously recognized by Eg. Pierre Tripod (Eg. Dunand, 31 mar 1570), and before that by Guillaume 

Quintard, barbier.  Purchased by Gaspard from Jean François But. 

 

422:  David Cugnet 

 

426v:  Mre. Claude Cattin 

 

431:  Claude Dupraz 

 

435v:  Blaize Ruin 

 

445:  David et Pierre Duthil alias Margel 

 

455:  Jean Groslaz 

 

458v:  Mauris Chappuis 



 

462:  Discret François Pampigny alias Tissot 

 

474:  Pierre Pampigny alias Tissot 

 

492v:  François Mayor 

 

 23 oct 1623, François fils de feuz honneste Michel Mayor bourgeois d’Aulbonne, previously 

recognized (Egs. Dunant and Tripod, 04 feb 1564) by his grandfather Jaques Mayor acting for himself 

and for his wife Pernette daughter of Laurent Darsier, and previously (Eg. Jean Brasier) by Claude 

Vullierens, et audict recognoissant appartenant tant par succession dudit feuz honneste Michel Mayor son 

pere que par heritage a icelluydit Michel advenu de Françoyse et Nicolarde filles de feu Laurent Darsier 

ses tantes et sœurs de ladicte Pernette… 

 

503:  Elizabeth Vauchy vefve de feu hon. André Ramuz 

 

508:  Discret Jean Marteray 

 

511v:  honnorée Françoise Rebut vefve de feu honnorable Loys Vallier a son nom et de Gamaliel 

Jaques Antoine Jean Jaques et Nicolas ses et dudict Vallier enfans 

 

 24 feb 1623, Françoyse Rebut vefve de feu Discret Louys Valier, as tutrice of Gamaliel, Jaques, 

Anthoyne, Jean Jaques, et Nicolas ses et dudit feu Louys Valier enfans.  Previously by Jean Cuinssin 

1567 and before that by Pierre Cuvit bourgeois dudit Aubonne.  One property previously by Françoyse 

fille de feu Laurent Darsier 04 feb1564 and before that by Noble Jean son of the late noble George 

Marchand of Cossonnay. 

 

 Transcript: 

 

 511v:  Recognoissance d’honnorée Françoise Rebut vefve de feu honorable Louys Valier et de 

Gamaliel, Jaques, Anthoine, Jean Jaques, et Nicolas ses et dudict honnorable Valier enfans faite par ladite 

Rebut comme cy apres.  A nom de Dieu tout puissant ainsi soit il, par la teneur de ce present public 

instrument de recognoissance,  

 

 512 :  á tous presents et advenit soit notoyre et manifest, que l’an de grace prins à la nativité de 

nostre Seigneur et Sauveur Jesus Christ courant mil six cents vingt et trois et le vingtquatrieme jour du 

mois de febvrier, à l’instance postulation et vallide requeste de nous Claude de Montricher et David 

Chastellain tous deux bourgeois de Morges notayres jurés publics et soubsignés dex extentes et 

recognoissances de la terre Baronnie et ressort d’Aulbonne tant des fieds nobles que d’une partie des 

ruraux commissaires et renovateurs par noble et puissant Theodore de Mayerne chevalier et conseiller de 

Sa Majesté de la Grande Bretagne Seigneur et Baron d’Aulbonne en ceste partie speciallement 

 

 512v :  commis et deputés, par devant nousdits notaires soubsignés et en presence des tesmoings 

cy apres nommés, en propre personne s’establye et constituée honnorée Françoyse Rebut vefve de feu 

honnorable et Discret Louys Valier en son vivant bourgeois d’Aulbonne, agissant au present faict, tant à 

son propre et privé nom et des siens, que au nom et comme mere et tutrixe et charge ayant de Gamaliel, 

Jaques, Anthoyne, Jean Jaques, et Nicolas ses et dudit feu honnorable Louys Valier enfans, pour lesquels 

elle se fait forte, promettant si besoing est leur faire louer approuver et ratiffier le contenu en ceste 

presente recognoissance tantes et quantesfois elle en sera requise et sommée, 

 



 513 :  laquelle sus constitué scachante et bien advisée de son bon gré propre mouvement pure 

franche et liberalle volonté sans aucune contrainte ny deception ains de ses droits et de ceux de sesdictz 

enfans bien et suffisamment informée et certiorée pour elle ses predits enfans et les leurs heritiers et 

successeurs universels, confesse et par la tenneur des presentes publiquement et manifestement en parole 

de verité recognoit comme si elle estoit en jugement par devant son juge ordinaire et competant pour ce 

faict en propre personne evoquée et appellée, les predicts Gamaliel, Jaques, Antoine, Jean Jaques, et 

Nicolas Valier ses enfans, estre, vouloi estre, et debvoir estre bourgeois du prenommé Noble et 

 

 513v :  Puissant Theodore de Mayerne Seigneur et Baron dudit Aulbonne et des siens heritiers et 

successeurs quels qu’ils soyent, et de tenir, vouloir tenir, et devoir tenir d’iceluydict Seigneur Baron et 

des siens que dessus, en ensuyvant la forme et teneur d’une recognoissance faicte et prestée dernierement 

en faveur de Noble et Puissant François de Lettes, en son vivant Baron dudit Aulbonne es mains de 

deffuncts Egregfe et provides Pierre Tripod et George Dunant notaires des extentes et recognoissances de 

ladicte Baronnie et Ressort d’Aulbonne commissaires et renovateurs, par feu honnorable Jean Cuinssin 

bourgeois dudit Aulbonne, l’an mil cinq cens soixante sept et le septiesme jour 

 

514 :  du mois de May, des biens que furent precedemment entre les mains de feuz Egrege Jean 

Brasier notaire de Cuarnier des extentes de ladite Baronnie penultieme commissaire recogneuz par feu 

honneste Pierre Cuvit bourgeois dudit Aulbonne, et par ledict Cuvit aussi entre les mains de feuz Egrege 

Nicod Brasier ancien commissaire desdites extentes et recognoissances recogneuz, et auxdicts puppils 

recognoissants par succession dudict feuz honnorable Louys Valier leur père appartenants.  

Premierement, une partie de maison size en la ville dudit Aulbonne au bourg du Marché, jouxte la maison 

des hoirs de Jean Joly en laquelle à present demeure Discret David Vouchy 

 

 514v :  QUE FUST DE Maistre Jean Maillet serurier et de ceste autrefois partie et la mayson 

d’honneste Abraham Ramuz que fust de Marie fille de feu Pierre du Sougey et femme de François 

Constantin devers le vent, le four de la ville devers la joux, et la mayson d’honneste Daniel Boy que fust 

de feu Maistre Esthivent Duboz devers la bize, et la charriere publique tendante à l’Eglise devers le lac, 

sus laquelle mayson ledict Seigneur Baron pour luy et les siens predicts à les vendés et omnimode 

jurisdiction.  Item, desdits biens et que predecemment furent es mains dudict feu Egrege Jean Brasier lors 

desdites extentes commissaire recogneus 

 

 515 :  par feu Louys fils de feu Michel Robert de Courza soubs Feschy, et anciennement es mains 

de feu Egrege Jean Vulliet jadis commissaire aussi recogneues, et auxditz Valier pour lesquels on 

recognoit comme dessus est declairé appartenantz, assavoir une mayson située en la ville d’Aulbonne au 

Bourg dedans, en al Charriere du Marché, jouxte la maison d’Abraham Ramuz que fust de Marie fille de 

feu Pierre de Sougey femme de François Constantin cordanier devers le lac, certaine ruette tendante vers 

le four devers la joux, la charriere publique devers le vent, et la partie de mayson des predicts Rebut et 

Valiers comme dessus recognoissants 

 

 515v :  du present fied devant limittée devers la bize, sus laquelle mayson ledit Seigneur Baron et 

les siens susdits ont les vendés et omnimode jurisdiction.  Item, et davantage confesse ladicte Françoise 

Rebut recognoissante pour elle sesdits enfans et les leurs predicts, tenir et posseder du prelibé Seigneur et 

des siens que dessus, des biens dernierement en faveur de Nobles et Puissants Jaques et François de Lettes 

freres, eux vivants Seigneurs et Barons dudit Aulbonne recogneus, es mains d’Egreges Dunant et Tripod 

notaires et commissaires predits par Françoyse fille de feu honneste Laurent Darsier, l’an mil cinq cents 

soixante quatre et le quatriesme 

 

 516 :  jour du mois de Febvrier, et ausi precedemment es mains dudict feuz Egrege Jean Brasier 

alors commissaire recogneus, par Noble Jean fils de feu Noble George Marchand de Cossonay, assavoir 

une grange située en l aville d’Aulbonne en la charriere du Marché au bourg dedans, joux la mayson de 



David Culet, que fust de Thivent fils de feu Bernard Duchat devers la joux, la grange de ladite 

recognoissante et de sesdits enfans que fust de Marie fille de feu honnorable Thivent Fillettaz relaissée 

d’Egrege Michel Collat et paravant de Michel Mestraux et de ses enfans devers le lac, la charrierre 

publique devers le vent, et le curtil 

 

 516v :  d’icelledicte Rebut recognoissante et de sesdits enfans, icy apres limitté que fust de Noble 

Jean Marchand devers la bize, sus laquelle grange prelimitée et recogneue ledit Seigneur Baron a les 

vendés, avec omnimode jurisdiction.  Item, des mesmes biens et de ceux aussi dernierement es mains 

desdits Egreges Dunant et Tripod commissaires predits recogneus par Marie Fillettaz relicte de feu 

Egrege Michel Collat l’an mil cinq cents soixante six et le dixseptiesme jour du mois de Juin, et que au 

paravant furent es mains dudict feuz Egrege Jean Brasier recogneues, auxdits recognoissants cmome 

dessus appartenants, assavoir un curtil que anciennement estoit en chesal de  

 

 517 :  mayson sis en la ville d’Aulbonne au Bourg dedans, dernier la grange de ladicte Rebut 

recognoissante et de sesdicts enfans devant limittée, aux predecentes extentes par quels dessus, en deux 

parcelles et deux diverses recognoissances recogneu, maintenant pour abreger joinctes et unies, touchant 

la grange prelimittée du costé de vent, la rue publique soit place du temple devers la bize, et la place 

commune devers le lac, sus lequel curtil ledict Seigneur Baron a les vendés et omnimode jurisdiction.  

Item, tant des biens par ladite Marie Fillettaz comme dessus dernierement recogneus, l’an mil cinq cents 

soixante quatre et le dixhuictiesme jour du mois de May, et precedemment es 

 

 517v :  mains dudict deffunct Egrege Jean Brasier lors commissaire, par Pierre Cuvit bourgeois 

dudit Aulbonne, et par Arthaud Fontannaz, assavoir une piece de curtil située au territoire d’Aulbonne au 

lieudit au Chesne devant la ville, aux predecentes extentes par quels dessus en deux parcelles et deux 

recognoissances diverses recogneues, maintenant pour abreger joinctes et unies, que touche le curtil de 

François Taberlet que fust de feuz Jean Croysier autrement Guyettas devers la bize, le curtil de ladicte 

recognoissante et de sesdits enfans devers le vent, certaine ruette commune devers la joux, et le curtil des 

Chavanaz et d’autres devers le lac, pour laquel curtil sus limité 

 

 518 :  et recogneu confesse debvoir le devant nommée recognoissante pour elle sesdits enfans et 

les leurs susdits audit Seigneur Baron et aux siens que dessus, estant faicte union des censes pour les 

parcelles sus unies dheues, assavoir seize deniers lausannois bonne monnoye et ce pays de Vaud 

coursable payable tous les ans et perpetuellement sus un chacun jour Sainct Michel Archange.  

Finalement confesse la prenommée Françoise Rebut recognoissante pour elle sesdits enfans et les leurs 

susdicts, tenir et posseder dudit Seigneur Baron et des siens jadits, des biens dernierement recogneus par 

Discret Jean Valier luy vivant bourgeois d’Aulbonne es mains desdicts Egreges Dunant 

 

 518v :  et Tripod notaires et commissaires predits l’an mil cinq cents soixante hiut, et le 

quinziesme jour du mois de Mars, et au paravant es mains de feu Egrege Jehan Brasier precedent 

commissaire recogneus par Noble François Mestral bourgeois dudit Aulbonne, et auxdits recognoissants 

appartenant comme dessus est declairé, assavoir, certain piece de vigne située au territoire dudict 

Aulbonne, au lieudit es Curtils devant la ville, autrement au Poyet, jouxte la vigne de David Court que 

furst de Françoise fille de feu Egrege George Challet femme de Noble Jaques Grasset devers le vent, la 

vigne de Jean Maura et le curtil des hoirs de Josué Fausé que tient à present Discret Jaques 

 

 519 :  Vauchy, que furent des Nobles Jaillet devers la bize, la vigne d’honnorée Angelle Rebut 

vefve de feu Egrege Jean Regnaud, que fust de Mauris Luysod devers la joux, et la vigne de ladite 

recognoissante et de sesdits enfans que fust dudict Discret Jean Valier devers le lac, pour laquelle piece de 

vigne prelimitée et recogneue confesse debvoir ladicte honnorée Rebut recognoissante pour elle et 

sesdicts enfans et les leurs susdicts, audit Seigneru Baron et aux siens, assavoir huit deniers genevoys de 



cense annuelle et perpetuelle sus un chacun jour et terme Saint Michel Archange payables.  Confessant 

ladicte recognoissante aux noms predicts pour elle sesdits enfans et les leurs jadicts,  

 

519v :  que ledit Seigneur Baron d’Aulbonne et les siens que dessus ont et doyvent avoir en et sus 

lesdictes deux pieces dernierement limittées et recogneues Bamp, Barre, Clame, Saysine, Mere Mixte 

Commandement, directe Seigneurie et omnimode Jurisdiction.  Promettant à cest effect ladicte 

recognoissante aux noms elle agist pour elle sesdicts enfans et les leurs susdicts par sa bonne foye et 

soubs la generalle et expresse obligation de tous et un chascun ses et des susdicts ses enfans biens, tant 

meubles que immeubles presents et futurs quels qu’ils spyent, toutes et chascunes les choses au present 

public instrument de recognoissance contenues et escriptes avoir pour aggreables, stables,  

 

520 :  fermes et valides, et icelles perpetuellement garder, observer, et inviolablement accomplir, 

sans jamais faire dire ny opposer à l’encontre, ouvertement, tacitement, occultement, directement, ou 

indirectement en jugement ny dehors, en quelque façon que ce soit, ains iceux sesdicts enfans dores en 

avant estre bons et fidelles bourgeois dudit Seigneur Baron et des siens que dessus l’untilité et profit 

d’iceluydict Seigneur procurerr et son dhommage perte et deshonneur de tout leur pouvoir eviter, et audit 

Seigneur et aux siens predicts complaire, subvenir, et obeir en tous et singuliers les cas esquels le 

bourgeois à son Seigneur est tenu subvenir, obeir, et doit complaire selon les  

 

520v :  nouvelles et anciennes formes de fidelité, et aussi les biens et possessions devant limitées 

et recogneues de nouveau et derechef recognoistre, limitter, declairer, et speciffier tantefois et quantes à la 

part dudit Seigneur Baron ou des siens, ladicte honnorée Françoyse Rebut recognoissante, sesdits enfants 

ou les leurs predicts, en eront à l’advenir sommés ou requis, et de iceux sesdits enfans faire louer, ratiffier, 

et approuver les choses sus escriptes, tantes et quantes fors elle en sera requise, soubs peyne de supporter 

tous damps, despends, coustes, missions, et interets que pour l’inobservation des choses premises en 

pourroyent subvenir.  Renonceant par  

 

512 :  mesme moyen ladicte honnorée Françoise Rebut recognoissante pour elle sesdits enfans et 

les leurs que dessus, à tous droits, loix, us, status, coustumes, libertés, et franchises du pays et lieu, aussi à 

toutes exceptions, allegations, oppositions, finesses, controverses, deffences, et cautelles, par le moyen 

desquels ou desquelles ce present public instrument de recognoissance pourroit en tout ou en partie estre 

annullé, vitié, cassé, ou corrompu en quelle façon que ce soit, notamment au droit disant la confession 

hors jugement faicte et la generalle renonciation estre de nulle valeur, sinon que la specialle precede.  

Protestant en outre icelledicte confessante aux noms elle agist que si au commencement, 

 

521v :  milieu, ou fin de ceste recognissance, elle avoit erré ou failly en recognoissant plus ou 

moings ou autrement qu’elle ne debvoit que tantefois et quantres ledit erreur, leur viendra à notice, ils 

puissent à leurs despends faire revoir, corriger, et emender ladite recognissance en adjoustant ce qui sera à 

adjouster, et detirant ce qui devra estre detiré, à dicte toutefois de sages experts en ce faict entendus, sans 

mutation ou changement de la datte des presents, usant tousjours de verité.  Voulant et requerant aussi 

ladicte confessante luy estre fait en sa faveur un double du present instrument de mesme substance et 

teneur que celuy que sera fait en faveur du prelibé Seigneur Baron, 

 

522 :  ce que luy avons accordé.  Faict et passé audit Aulbonne aux presences de Noble David 

Masset Seigneur de Saint Martin, et Discret Jaques Vauchy bourgeois dudit Aulbonne, tesmoings à ce 

requis et demandés.  [Signature :] D Chastellain (paraphe). 

   

522v:  Michel Barat et Marie Sergier sa femme 

 

527v:  Henry Vuarbaz 

 



531:  Antoine Jean Fran. Pernette et Dorothé enfans de feu Jaques Maillard 

 

543:  Recognmoissance d’honnestes Elie, Claudine et Elizabeth enfans de feu honneste Daniel Favre 

[vivant bourgeois d’Aulbonne] dict Emery faits par honneste Claudaz Vionnet leur Mere et tutrixe comme 

s’ensuit. 

 

Property previously recognized by Pierre fils de Mauris Laillard bourgeois d’Aulbonne à son nom et de 

Claude Laillard son frère 03 feb 1564, and 03 feb 1564 by Anthoyne Grollaz bourgeois d’Aulbonne.  

Before that procédés des commungs de la ville d’Aubonne. 

 

Acquired by the dites puppils .. par  acquis par feuz Claude Favre dict Emery for 24 florins Eg. Cousturier 

notayre 18 mar 1580. 

 

Une piece de Record que anciennement estoit en Curtil, size auterritoire d’Aulbonne au lieudit en 

Chastelney… en deux parcelles et deux diverses recognoissances pour indivis recogneue maintenant pour 

abbreger joinctes et unies touchant le pré de Blayse Ruin et de Daniel Boy (Bois ?) que fust Amed fils de 

Jean Court devers la Bize le Commung dudict Aulbonne devers la Joux le pré de Discret Bartholomé 

Tripod que fust de Nicolas Burnier et aussy le commung devers le vent et le pré diceluy dit Tripod que 

fust dudict Burneir devers le lac. 

 

Quatre sols de pension annuelle. 

 

Item, property formerly recognized by François Mennier… 15 may 1567,  and previous to that by Claude 

Jordan à son nom et de Collette relaissée de Jean Jordan…   

 

Acquired by dicts puppils by paternal succession. 

 

Une piece de vigne size en la Vaux de l’eau de l’Aubonne jouxte la vigne de Judict Cottet dit Breysin 

femme de Jean Roux de ses biens paternels devers le lac, l’eau de l’Aulbonne devers la Bize, et la vigne 

de Noble Michel Jaillet de ses biens paternelz laquelle culture a tiers fruict ledict Jean Rod devers la Joux, 

et la terre de Michel Cochet, et de Estienne Favre que fust de Discret Jean Croysier devers le vent. 

 

Sans charge d’aucune cense. 

 

Item, property formerly recognized by Pernette Preysier relaissée d’André Colliard à son nom et de 

François et Anthoyne ses enfans 08 apr 1566, and before that by Michel de Lully dict Corboz, and before 

that by Michel Cuvit. 

 

Acquired by the dicts puppils by exchange faict par feu Daniel Favre leur père avec Egrege Gabriel 

Caillat 01 aug 1616, Egrege Remond Favre notayre… (subject to the priory of Etoy). 

 

Une maison size en la ville dudict Aulbonne au bourg deffourt vers la porte de Trevelin jouxte le chesal 

de Gabrielle Court femme de Claude Gex de ses biens paternels devers le vent, la grange de Pierre Culet 

que fust mayson de Clauda de Lullier femme de Nicolas Martellat devers la bize, la rue publique devers le 

lac, et le curtil de Nobles Jean et Gabriel de Vullermin frères et Seigneurs de Montricher devers la joux. 

 

Item, un petit morcel de curtil sis vers la porte de Trevelin, jouxte le record d’Egrege Gedeon Grivel 

d’avec le present nouvellement party et du present fied devers la bize, le curtil de Pierre Culet d’avec 

lepresent nouvellement aussy party, et du present fied, devers le vent, le curtil dudit Egrege Grivel que 

fust de George Carron de cestuy autrefois party devers la joux, et la charriere publique tendant 

d’Aulbonne à Trevelin devers lac [missing image of ol. 549v]… 



 

24 feb 1625.   

 

557v:  Urbain Condevaux dict Perroud 

 

562v:  Discret David Vauchy 

 

571:  La ville et communauté d’Aulbonne 

 

617:  L’hospital d’Aulbonne 

 

622:  Honnorable Pierre Vallier, bourgeois et conseiller de la ville d’Aulbonen et Chastellain de 

Gymel. 

 

 10 feb 1625, Pierre Valier bourgeois et conseiller de la ville d’Aulbonne et Chastellain de Gymel.  

Previously (Dunant & Tripod 16 apr 1566) by Jean fils de feu Pierre Cortey bourgeois dudict Aubonne, 

and before that by Jean Garel resident, acquired by Pierre from subhastation in 1619.  Also property from 

estate of his late brother Benjamin Valier etc.  Followed by teneur of an abbergement, 10 jan 1594, 

François Villain Seigneur et Baron d’Aubonne to Eg. Benjamin Valier notayre et bourgeois d’Aulbonne, 

vines en Cursillie “cy devant quitté et adjugé audict Seigneur Baron judiciallement pour le deffaut 

dupayement des censes dedicte piece (comme conste par la resolution d’Egrege Anthoine Mayor notayre 

et Bourgeois dudict Aulbonne, Lieutenant en ladicte Chastellanie en ses mains judiciallement faicte)…”, 

witnessed by D. Jean Mayor bourgeois d’Aubonne, Pierre Pegaud y habitant, and signed Jean Maria. 

 

Transcript: 

 

622:  Recognoissance d’honnorable et prudent Pierre Valier bourgeois et conseiller de la ville 

d’Aulbonne et Chastellain de Gymel.  Par la teneur public instrument de recognoissance, à tous presents 

et advenir soit notoyre evident et manifest que l’an de grace courant mil six cents vingt cinq et le 

 

622v :  dixiesme jour du mois de Febvrier, à l’instance et requeste de nous Claude de Montricher 

et David Chastellain notayres bourgeois de Morges, commissaires et renovateurs des extentes et 

recognoissances tant des fieds nobles que d’une partie des ruraux de la terre et Baronnie d’Aulbonne par 

Noble et Puissant Theodore de Mayerne chevalier et conseiller de Sa Majesté de la Grande Bretagne 

Seigneur et Baron dudict Aulbonne en ceste partie commis et deputés, par devant nousdicts commissaires 

soubsignés et presents les tesmoings cy apres nommés, en propre personne s’est estably et constitué 

honnorable et prudent Pierre Valier bourgeois et Conseiller de la ville d’Aulbonne et Chastellain de 

Gymel, lequel de son bon gré, 

 

623 :  certayne science, pure franche et liberale volonté, sans aucune contrainte ny deception, avid 

de ses droits et faicts bien et suffisamment informé et certioré pour luy et les siens heritiers et successeurs 

universels, confesse iceluydict honnorable Valier recognoissant, et par la teneur des presentes 

publiquement et manifestement recognoit comme s’il estoit en jugement par devant son juge ordinayre et 

competant pour ce faict personnellement evoqué et appellé, estre, vouloir estre, devoir estre, et d’estre se 

constitué bourgeois du prenommé Messire Theodore de Mayerne Seigneur et Baron dudict Aulbonne et 

des siens hoirs et successeurs quelquonques, et de tenir d’iceluydit Seigneur Baron et des 

 

623v : siens susdicts, en ensuivant la forme et teneur d’une recognoissance faicte et prestée 

dernierement en faveur de Noble et Puissant Seigneur François de Lettes luy vivant Baron dudict 

Aulbonne, es mains d’Egreges Pierre Trippod et George Dunant notaires et bourgeois d’Aulbonne, des 

extentes et recognoissances de la terre, mandement et Chastellanie dudict Aubonne renovateurs et 



commissayres, par Jean fils de feu Pierre Cortey bourgeois dudict Aulbonne, en l’an mil cinq cents 

soixante six et le seixiesme jour du mois d’Apvril, des biens que auparavant furent es mains de feu 

Egrege Jean Brasier notayre desdictes extentes lors commissaire recogneus par feu Jean Garel residant 

Aulbonne, et que anciennement furent  

 

624 :  des biens de la ville et communauté dudcit Aulbonne, pour indivis fied et jurisdiction avec 

luy mesme Seigneur Baron à cause de sa conseigneurie dudict Aulbonne, et audict confessant 

appartenants par acquis par luy faict judiciallement sus les subhastations poursuivies par les procureurs de 

Noble et Puissant Jean Steiguer Baron de Rolle, acte signé par moydict Claude de Montricher 

commissaire soubsigné, comme curial dudict Aulbonne, en datte du sepiesme jour du mois de Decembre 

l’an mil six cents et dix neuf, loué et approuvé par Noble et Puissant Imbert de Diesbach Ballif de Morges 

par acte par luy deuement sellé signé par Egrege Jean Grivel le douziesme jour du mois de Septembre l’an 

mil six cents et vingt.  Premierement, une 

 

624v :  mayson size en la vile d’Aulbonne en la charriere du bourg deffourt, jouxte les charrieres 

publiques devers vent et lac, l’eau de l’Armary devers la bize, et la maison de maistre Tivent Movillat que 

fust de feu Claude Peccoux devers la joux, sus laquelle maison percoit annuellement la ville et 

communauté d’Aulbonne de pension trois sols bonne monnoye au terme Sainct Michel et sus laquelle 

maison prelimittée ledit Seigneur Baron à les vendés et omnimode jurisdiction.  Item, confesse le devant 

nommé honnorable Pierre Valier reocognoissant pour luy et les siens predictz tenir d’iceluydit Seigneur 

Baron et des siens susditz, des biens dernierement es mains desdits Egreges Dunant et Tripod notaires et 

commissaires predicts en faveur de qui dessus recogneus par feuz 

 

625 :  honneste Jaques Ardillon cordannier bourgeois d’Aulbonne, l’an mil cinq cents soixante 

quatre et le vingttroisiesme jour du mois de Febvrier, et precedemment aussi recogneus es mains dudict 

feu Egrege Jean Brasier lors commissaire par feu Perrod Dumartherey, et audit honnorable Valier 

recognoissant appartenant en vigueur d’une prononciation entre iceluy et les hoirs de feu Egrege 

Benjamin Valier son frere faicte, receue, et signée par Egrege Reymond Favre notaire dudit Aulbonne 

l’an mil six cents vingt deux et le seiziesme jour du mois de Juing, et judiciallement emologuée en la 

justice dudict Aulbonne l’onziesme jour du mois de Mars l’an mil six cents vingttrois, ladicte 

emologation signée par moy Claude de 

 

625v :  Montricher Curial dudit Aulbonne commissaire soubsigné, assavoir une maison size en la 

ville d’aubnne au bourg dedans, jouxte la mayson des hoirs dudict feu Egrege Benjamin Valier de leurs 

biens paternels du present fied devers la bize, la mayson d’Elizabeth Cristin femme de Michel Moret que 

fust grange de Nobles Cristin et François Challon Conseigneurs de Severier et auparavant des Fillettaz de 

Gymel où cy devant souloit estre certain ruette entredeux devers le vent, la place commune de l’Asle 

(=Halle) d’Aulbonne, que fust autrefois des Nobles Dessoubs la Tour devers la joux, et la charriere 

publique devers le lac, pour laquelle maison sus limittée confesse debvoir ledit recognoissant pour luy et 

les siens susdicts, audict Seigneur 

 

626 :  Baron et aux siens eu dessus, assavoir trois deniers bonne monnoye coursable au ays de 

Vaud de cense annuelle et perpetuelle, tous les ans sus un chacun jour et terme Sainct Michel Archange 

devoir payer, confessant ledit recognoissant pour luy et les siens que dessus, que le devant nommé 

Seigneur Baron a et doit avoir sus ls maison en dernier lieu limittée et recogneue Bamp, Barre, Clame, 

Saysine, Mere Mixte Commandement, directe Seigneur et omnimode Jurisdiction.  Item, confesse le 

prenommé honnorable Pierre Valier recognoissant pour luy et les siens jadicts, tenir du devant nommé 

Messire Theodore de Mayerne Chevalier Seigneur et Baron dudict Aulbonne et des siens, des biens 

dernierement en faveur dudict Noble 

 



626v :  François de Lettes vivant Seigneur et Baron dudict Aulbonne recogneus, es mains desdicts 

Egreges Dunant et Tripod notaires et commissaires predicts par feu honnorable Jean Valier vivant 

bourgeois dudict Aulbonne, en l’an mil cinq cents septante huict et le quinziesme jour du mois de Mars, et 

que au paravent furent de Jean fils de feu Pierre Martin dudict Aulbonne, et audict sieur recognoissant 

appartenant par succession paternelle, assavoir une piece de terre size au territoire d’Aulbonne au lieudict 

au Chaffard qu’estoit cy devant en partie en vigne contenant environ trois poses aux precedentes extentes 

par quels dessus en deux parcelles et une mesme recognoissance recogneue, maintenant pour abreger 

joinctes et unies, jouxte les charrieres publiques 

 

627 :  devers le vent et devers le lac, le cours de l’eau de l’Armary devers la joux, et la terre des 

hoirs d’Egrege Gabriel Caillat que fust de Gabriel et Clde Viddoz devers la bize, pour une partie de 

laquelle estoit dheu à l’Eglise dudict Aulbonne six sols genevois, lesquels desja ne se payoyent par 

lesdictes dernieres recognoissances, ainsi qu’en icelles est contenu et declayré.  Davantage confesse le 

prenommé recognoissant pour luy et les siens predicts tenir d’iceluydit Seigneur Baron et des siens 

susdicts en fied, et direct perpetuelle, en en suyvant la forme et teneur d’un Abbergement par feu Noble 

François Villain lors Baron dudict Aulbonne passé à Egrege Benjamin Valier frere dudict confessant 

soubs la cense de trois sols monnoye, acte receu 

 

627v :  par Egrege Jean Maria notayre, le dixiesme jour du mois de Janvier mil cinq centz 

nonante quatre au pied de la presente recognoissance de mot à mot tenorisé, des biens toutefois avant ledit 

Abbergement recogneus en faveur de Noble et Puissant François de Lettes luy vivant Baron dudict 

Aulbonne, es mains d’Egreges George Dunant et Pierre Trippod notaires des recognoissances de ladicte 

Baronnie dudict Aulbonne renovateurs et commissaires l’an mile cinq cents soixantes huict et le vingt 

sixiesme jour du mois d’Aoust, et audict recognoissant par la prononciation predesignée appartenant, 

assavoir une piece de vigne size au territoire d’Aulbonne au lieudit en Cursillie, jouxte la vigne de 

Jaquemaz Maillet vefve d’Amed Cuisin 

 

628 :  que fust de François Messioux autrement Bolliet de Biere du present fied, de ceste autrefois 

partie devers la bize, la vigne dudict Seigneur Baron devers le vent, la vigne d’Egrege et prudent Jean 

Grivel Chastellain d’Aulbonne que fust de Noble Jaques Huguonyn de la Tour de Pey devers le lac, et la 

vigne d’Egrege Jedeon (=Gédéon) Grivel que fut de Noble Jena Demont et de Françoyse Demont fille de 

Noble Jaques De Mont femmet d’Egrege Jean Vualliffin devers la joux, pour laquelle piece de vigne sus 

limitée et recogneue, ledict recognoissant pour luy et les siens que dessus audict Seigneur Baron et aux 

siens à forme du sus designé Abbergement, assavoir trois solz bonne monnoye coursable tous les ans sus 

un chacun jour et terme 

 

628v :  Sainct Michel Archange perpetuellement payable.  Item, confesse le devant nommé 

recognoissant pour luy et les siens jadicts, tenir et posseder d’iceluydit Seigneur Baron et des siens que 

devant, des biens derniermenet recogneus en faveur dudict feu Noble et puissant François de Lettes en 

son vivant Baron dudit Aulbonne es mains desdits Egreges Dunant et Tripod notaires et commissaires 

predictz tant par Thivent fils de feu Michel Agniel de Bougier Sainct Martin l’an mil cinq cents soixante 

six et le dixseptiesme jour du mois de Juin, que par Noble Jaques Grasset d’Yens, comme conjoincte 

personne de Françoise Challet sa femme l’an mil cinq cents soixante sept et le quatorziesme jour du mois 

de May, et que auparavent furent 

 

629 :  es mains de feu Egrege Jean Brasier recogneus par feu Jaquemet et Esthivent Challet dudit 

Bougier, et audict sieur Valier recognoissant appartenant par acquis par luy faict de Jeanne Lance, de 

David Dubois son may, et de Françoyse Rigaux, pour le prix avec d’autres pieces de trois mille florins 

monnoye, acte receu par Egrege Frisot notayre l’onziesme jour du mois de Juin l’an mile six cents et sept, 

cy devant loué et approuvé, assavoir unnne pose de terre ou environ size au   ttterritoyre de Bougier Saint 

Martin au lieudit au Baptioux, aux extentes precedentes par quels dessus en deux parcelles et deux 



recognoissances diverses recogneus et maintenant pour abreger joinctes et unies, jouxte la terre dudict 

Valier recognoissant que fut desdicts Grasset meuvante 

 

629v :  du Chapitre de Geneve devers le lac, la terre d’iceluydit recognoissant que fust de Claude 

Agnel devers la joux, l’eau de l’Armary devers la bize, et la vigne d’iceluydict recognoissant que fust de 

Noble Amed Martine de Perruys devers le vent, pour laquelle pose de terre prelimittée et recogneue le 

predict recognoissant pour luy et les siens susdicts confesse debvoir audict Seigneur Baron et aux siens, 

estant faicte union des censes pour les parcelles sus unies deues, assavoir douze deniers monnoye susdicte 

coursable de cense annuelle et perpetuelle sus un chacung jour et terme Sainct Michel payable.  Item, des 

biens par ledict feu Noble Jaques Grasset comme conjoincte personne de ladicte Françoyse Challet sa 

femme comme et es mains de qui dessus recogneus, les 

 

630 :  choses suyvantes audict recognoissant comme dessus est declayré appartenantes, assavoir 

une maison grange aved les curtines places et osches contigus, situés à Bougier Sainct Martin en laquelle 

ledict sieur recognoissant habite, jouxte la maison de Noble Guillaume Pheltz (=Fels) bourgeois de Berne 

que fut de Pernette fille de feu George Challet femme de Discret François Forestey devers la bize, le 

cours de l’eau de l’Armary devers le vent et devers la joux, et la charriere publique devers le lac, pour 

laquelle maison grange et choses contigues le predict recognoissant pour luy et les siens susdicts confesse 

debvoir audict Seigneur Baron et aux siens predicts, assavoir quatre sols bonne monnoye coursable au 

pays de Vaud et un chappon de 

 

630v :  cense annuelle et perpetuelle, sus un chacun jour feste Sainct Michel annuellement 

payable.  Item plus doit ledict recognoissant pour luy et les siens susdictz cependanht qu’il fera feu à 

Bougier Sainct Martin, assavoir demy couppe de froment commung mesure d’Aulbonne pour la moisson 

et un chappon pour la chapponnerie à raison du focage.  Finalement confesse le prenommé recognoissant 

pour luy et les siens susdicts tenir d’iceluydit Seigneur Baron et des siens que dessus, desdicts biens et 

recognoissance, assavoir une piece de pré située à Bougier Sainct Martin, jouxte le pré du predict 

recognoissant que fut des pasquiers commungs devers la joux, les pasquiers commungs devers la bize, et 

la terre dudict recognoissant que fut dudict Noble Grasset 

 

631 :  et de Claude et Thivent Lagnel devers le vent, sus laquelle piece de pré sus limitée 

precevoit la ville et communauté dudict Aulbonne deux sols d’annuelle pension.  Confessant en oultre 

ledict recognoissant pour luy et les siens que dessus que le devant nommé Seigneur Baron et les siens 

predicts ont et doivent avoir et d’avoir ont accoustumé, sus ledit confessant et les biens devan limittés et 

recogneus, Bamp, Barre, Clame, Saysine, Mere Mixte Empire, directe Seigneurie et omnimode 

Jurisdiction.  Promettant à cest effect le prenommé honnorable Pierre Valier recognoissant pour luy et les 

siens jadits par sa bonne foy et soubs l’expresse obligation et yppotheque de tous et un chacun ses biens 

tant meubles que immeubles presents et advenir 

 

631v :  quelquonques, toutes et chacunes les choses au present public instrument de confession et 

recognoissance escriptes et contenues, avoir et tenir pour aggreables, fermes, stables, et valides, et icelles 

perpetuellement garder, observer, et inviolablement accomplir sans jamais faire, dire, venir, ny opposer à 

l’encontre, ouvertement, tacitement, occultement, directement, ou indirectement en jugement ny dehors 

en quelle sorte que ce soit, mais dores en avant estre bon et fidelle bourgeois du predict Seigneur Baron et 

des siens jadicts, le profit et utilité d’iceluydict Seigneur Baron et des siens predicts procurer et son 

dhommage, perte, et deshonneur de tout son pouvoir eviter, et audict Seigneur Baron complayre, 

subvenir, et obeir en tous et singuliers 

 

632 :  les cas esquels le bourgeois à son Seigneur est tenu subvenir, obeir, et doit complayre, 

selon la nouvelle et ancienne forme de fidelité, aussi les choses prelimitées et recogneues de nouveau et 

derechef recognoistre, declayrer, et limitter tantefois et quantes à la part dudit Seigneur Baron ou des 



siens que dessus sur ce ledict sieur recognoissant ou les siens à l’advenir en seront sommés et requis, à 

peyne de restitution de tous damps, coustes, missions, d’hommages, interests, et despends que à deffaut 

de l’observation des choses premises en pourroyent survenir.  Renonceant par mesme moyen le 

prenommé confessant pour luy et les siens susdicts à tous droits, loix, us, statuts, coustumes, franchises, et 

libertés du pays et lieu, à toutes 

 

632v :  exceptions, allegations, oppositions, deceptions, finesses, controverses, defences, et 

cautelles au moye[n] desquels ou desquelles ce present public instrument de recognoissance en tout ou en 

partie pourroit estre annullé, vitié, cassé, ou corrompu et mesmement au droit disant la confession hors 

jugement faicte, et la generalle renonciation estre de nulle valeur si la specialle ne precede.  Protestant en 

oultre ledict recognoissant que si au commendement, milieu, ou fin de la presente recognoissance il avoit 

erré ou failly en recognoissant plus ou moings ou autrement qu’il ne devoit, que tantes fors et quantes 

ledit erreur luy viendra à notice et en faire paroir, il puisse à ses despends fayre revoir, corriger et 

emender icelledicte 

 

633 :  recognoissance, en adjoustant ce qui sera à adjouster, et detirant ce qui devra estre detiré, à 

dicte toutefois de sages et experts commissaires et en ce faict entendus sans mutation toutefois ou 

changement de la datte des presentes, usuant tousjours de verité.  Voulant et requerant davantage 

iceluydict honnorable Pierre Valier recognoissant par nous commissaires soubsignés luy estre faict en sa 

faveur un double du present instrument de recognoissance de mesme substance et teneur que celuy qui 

sera faict en faveur dudit Seigneur Baron, ce que luy avons accordé.  Faict et passé audict Bougier Sainct 

Martin en la mayson dudit recognoissant prelimittée, presentes Spectable Adam du Crest ministre de la 

parolle de Dieu en l’eglise dudict 

 

633v :  Aubonne, honnestes Pierre Jaunin et Pierre Dally de Gimel tesmoins requis et demandés.  

TENEUR dudict Abbergement :  A tous soit manifeste que l’an courant mil cinq centz nonante quatre et 

le dixiesme jour du mois de Janvier, par devant mou notayre juré et soubsigné et es presences des 

tesmoings soubs nommés, personnellement s’est constitué et estably Noble et Puissant François Villain 

Seigneur et Baron d’Aulbonne lequel sage prudent et bien advisé et de ses droits et faicts en cest endroit 

bien certioré poru luy ses hoirs et successeurs quelquonques, a abbergé et par ces presentes abberge 

purement et irrevocablement à Egrege Benjamin Valier notaire et bourgeois d’Aulbonne, present, 

acceptant, et recepvant 

 

634 :  pour luy ses hoirs quelzquonques, en fied et direct perpetuelz, assavoir un morcel de vigne 

sis au territoire d’Aulbonne lieudict en Cursille, cy davent quitte et advinge audict Seigneur Baron 

judiciallement pour le deffaut du payement des censes dedicte piece comme conste par la resolution 

d’Egrege Anthoine Mayor notayre et bourgeois dudict Aulbonne, Lieutenant en ladicte Chastellanie en 

ses mains judicialement faicte, jouxte la vigne de Jaques Maillet devers bize, la vigne dudict Seigneur 

Baron appellée la Cursillettaz devers vent, la vigne d’Egrege Jean Barbier devers le lac, et la vigne 

d’Egrege Jean Grivel devers la joux, avec ses autres confins plus veritables, fonds, fruits, droits, 

jouissances, appartenances, et despendances quelquonques, et icelledite piece debvoir avoir entier 

 

634v :  tenir, jouir, et perpetuellement posseder et en fayre à son bon vouloir et singulier playsire 

tant luy que les siens predicts lequel present Abbergement est faict pour et moyenant la cense de trois sols 

bonne monnoye coursable ay pays de Vaud de cense annuelle et perpetuelle payable par ledit Valier ou 

les siens audit Seigneur Baron ou es siens predits à chasque feste de Sainct Michel, soubs la restitution de 

tous damps, coustes, missions, despends, et interests, que deffaut de ce pourroyent survenir, et icelle sera 

perpetuellement tenu recognoistre es mains des commissayres de la part dudict Seigneru Baron ou des 

siens predicts deputés toutefois et quantes qu’il en sera requis, et ledict Seigneur Baron à caus des choses 

sus dictes a promis et promet ladicte vigne comme dessus abbergée perpetuellement 

 



635 :  et purement maintenir, deffendre, et querentir envers et contre tous, et pour plus vraye 

approbation des choses predictes, ledit Seigneur Abbergateur et Abbergatayre ont promis et promettent 

par leur bonne foy et serment toutes les choses predictes avoir aggreables, stables, fermes, et valides, sans 

les contrevenir ains entierement les oberserver.  Renonciations davantage respectivement d’un costé et 

d’autre, à toutes et singulieres exceptions, allegations, oppositions, et cautelles quelles que ce soit, par 

lesquels ou lesquelles on pourroit venir à l’encountre d’icelles et ny point consentier en quel lieu que ce 

soit mesmement au droit disant la generale renonciation ne rien valoir si la specialle ne precede.  En foy 

de quoy le present public instrument a esté levé 

 

635v :  et expedié pour ledict Valier Abbergataire, seellé du Seel requis, que fut fait et passé 

Aulbonne es presences de Discret Jean Mayor bourgeois dudict Aulbonne, et Pierre Pegaud y habitant 

tesmoings requis.  Signé Jean Maria.  [Signature with paraphe :]  D Chastellain. 

636:  Pierre Culet 

 

641:  Gabriel Vionnet dict Chamiot 

 

650:  Gabrielle Court femme d’hon. Claude Gex 

 

655v:  Discret David Vauchy 

 

663:  Jaques Delalance 

 

678:  Mre. Gabriel Moustier 

 

681:  Jean Movillat 

 

684:  honnor. Guillaume (Claude?) Dumarteray 

 

689v:  Michel Carron 

 

692v:  Jean Barbier 

 

695v:  Daniel Boey 

 

700:  Jeane Chappuis 

 

703:  Recognoissance d’honneste Gabriel fils de feu Anthoine Monod [Monnod] de Balens. 

 

10 mar 1623.  Property formerly recognized by Jeanne fille de feu Mermet Rey relaissée de Bernard 

Dubbat bourgeois d’Aulbonne 17 jun 1566, along with Jean Croisier autrement Guyettaz en son nom et 

de Pernon fille de feu Mermet Rey sa femme 4 nov 1566.  Et auparavant recogneus par honneste Jean 

Martin dudict Aulbonne.  Et anciennement par feu Pierre Martin. 

 

Et audict recognoissant appartenant par acquis par luy faict de George Croisier bourgeois dudict 

Aulbonne pour le prix de six cents florins monnoye de Capital, acte receu par Egrege Jean Francois de 

Soubs le Crest notayre 26 feb 1623. 

 

Assavoir, une piece de vigne size au vignoble dudict Aulbonne au lieudict en Curgilliez, aux precedentes 

extentes par quels dessus en deux parcelles, et deux diverses Recognoissances Recognues, maintenant 

pour abbreger joinctes et unies, touchant la vig[n]e de Noble Vulhem Pheltz que fut de Thivent Pellet du 

present fied de ceste autrefois partie devers le vent, la vigne de moydict Claude de Montricher 



Commissayre soubsigné que fut de Claude Clavé d’Oulens devers la Bize, la vigne dudit Confessant 

mouvante de Bonmont devers la Joux, et la vigne de Pernette Duboz femme d’Egrege Jean François de 

Soubs le Crest que fut de Aymé[e] Combaz femme de Jaques Duboz masson d’Aulbonne devers le Lac. 

 

Un denier et le tiers de Cense annuelle payable tous les ans et perpetuellement sus un chacun Jour Saint 

Michel Archange, to Noble Theodore de Mayerne, Chevalier et Conseiller de Sa Majesté de la Grande 

Bretagne, Seigneur et Baron dudict Aulbonne. 

 

Bamp barre clame Saysine Mere mixte commandement direct Seigneurie et Omnimode Jurisdiction. 

 

Pierre Martin  Jean Martin  Jeanne & Pernon (wife of Jean Croisier), daughters of Mermet Rey 1566 

 George Croisier  purchased by Gabriel Monod 1623. 

 

706v:  Elizabeth Cristin 

 

709v:  Claude Gandillon 

 

712v:  Discret George Buttaz 

 

715v:  Mre. Jean Mauraz 

 

718:  Mre. Claude Cattin 

 

722v:  Les hoirs de Pierre Fuzey 

 

725v:  David Court 

 

728v:  Thivent Josseron 

 

733:  honnor. Jonas Cuinssin 

 

737v:  Discret Urbain Regard 

 

742:  Recognoissance de Maistre Legier Favre bourgeois d’Aubonne. 

 

24 jan 1626.  Property formerly recognized by Sermé Marsiez dit Goudin de Sainct Joirs bourgeois 

d’Aulbonne, and before that by the late Noble Pierre Thomasset bourgeois dudit Aulbonne, and before 

that by Mermet Cuvit. 

 

Un Affaitement siz en ladicte ville d’Aubonne au bourg dehors, jouxte le cours de l’eau de l’Armury 

devers la bize, une ruette commun devers la Joux et le Chesal et Curtil de Noble Michel Jaillet que fut 

grange de Nobles Estienne et Gaspard enfants de Noble Gabriel Jaillet et de feu Noble Jean Tomasset du 

present fied… 

 

Acquis de ladicte ville d’Aulbonne…   

 

744v:  Recognoissance de Jaques et Jeanne Pernette enfans de feu Egrege Gedeon [Meylan vivant notaire 

bourgeois et conseiller d’Aulbonne] qu’estoit filz de feu Discret Gabriel Meylan bourgeois d’Aulbonne 

faicte par honneste Nicolas Masson bourgeois de Morges [their uncle] leur Tuteur comme s’ensuit. 

 



Property formerly recognized by Pernon Matthey au nom et comme mère et tutrice de Gabriel et 

Guillaume filz de feu Maistre Nicolas Meylan en son vivant cordanier et bourgeois dudit Aulbonne 02 

mar 1564, and by Maistre Thivent Duboz masson bourgeois dudit Aulbonne, comme tuteur … de Pierre 

fils de feuz Michel Meylan et de ses sœurs 17 jun 1564, and by Pierre Bosson d’Aclens et Françoise sa 

femme fille de feu Bernard Christin de Dignens 24 jun 1566, formerly recognized by Noble Jehan fils de 

feu Noble George Marchand de Cossonay, and before that by ledit Noble George Marchand. 

 

Acquired by the said heirs by paternal succession. 

 

Une maison size en la ville d’Aulbonne au bourg dedans en la charriere du Marché … en trios parcelles et 

trois diverses recognoissances recognues, maintenant pour briefveté joinctes et unies jouxte le cours de 

l’eau de l’armary devers le vent, la charriere publique devers la bize, la maison des hoirs de feuz discret 

Louys Vaillier que fut de Marie fille de feu Egrege Estienne Filliettaz relicte de feu Egrege Michel Collat 

devers le lac et la maison des hoirs de feu Jeremie Mauraz que fut de Michel Gervaix (?) cordanier devers 

la joux. 

 

24 nov 1624.   

 

748:  honnorée Pernette Duboz femme d’Egre. Jean Fran. DessoubzleCrest 

 

751:  Egre. Claude Pariat au nom de ses enfans 

 

754v:  honnorée Judicth Vallier femme d’honnor. David Ramuz 

 

 20 oct 1628, Discret David Ramuz bourgeois d’Aulbonne agissant en ce faict au nom & comme 

conjoincte personne d’honorée Judith fille de feu Discret Louys Vallier en son vivant aussi bourgeois 

dudict Aulbonne…, previously (Egs. Dunant and Tripod, 29 apr 1566) by François Mayor of Ballens tant 

a son nom que aux noms de Jaques et Antoine Mayor ses freres, et de Claude François et Loys fils de feuz 

Claude Mayor, and before that by Jaques Mayor (Eg. Jean Brasier), a ladicte Judith Vallier pour laquelle 

on recognoist appartenant par partage & portion a elle ordonnée en ses biens paternels.  Includes vines at 

Chivrajon (=Chivrageon) autrement es Balenches, les deux tiers du costé du vent, jouxte la terre de David 

Court que fut de François Clerc et celle d’honorée Oliviere Rosset femme de Noble Claude de Diesbach 

que fut de Sermoz Marsier devers le vent, la vigne de Egrege Pierre Fusey qu’est l’autre tierce dedicte 

moitié du present fied & de ceste nouvellement partie devers la bize la vigne de ladicte Vallier pour 

laquelle on recognoist que fut desdictes Mayor devers la joux et la divnt dudict confessant que fut de 

Jehan Jaquier deves le lac, pour laquelle piece sus limittée & recogneue ledict recognoissant au nom 

predict confesse devoir audict Seigneur Baron & aux siens jadis par egance nouvellement faicte avec 

plusieurs autres tenantz dedicte densier, assavoir six deniers genevois de cense annuelle et perpetuelle… 

(there is no indication in this reconnaissance of how Louis Vallier obtained the property that had been 

recognized in 1566 by the Mayor family). 

 

758:  Noble Vullielm Pheltz 

 

764v:  Abraham et Jaques Laillard 

 

769v:  Discret Jean Jaques Begoz 

 

772v:  Egre. Pierre Champeau 

 

781:  Bastianne Vouchi 

 



785:  honnor. Enoch Chometon 

 

788:  Loys Bonzon 

 

792v:  Claude Fouz 

 

797v:  Discret Jean François Morsier 

 

800v:  Discret Jaques Vauchy 

 

805:  honn. Jonas Dumarteray 

 

807v:  Jeanne Vulliet vefve d’honn. Joseph Jaccard 

 

810v:  Discret Bartholomé Tripod (nothing pertaining to his origins or family) 

 

 12 oct 1629, Discret Bartholomé Tripod bourgeois & conseillier de la ville d’Aulbonne, 

previously by Pierre fils de feu Pierre Court and before that by the Messioux etc., audict confessant 

appartenante par succession paternelle. 

 

816:  Discret Jonas Chometon 

 

818v:  Abraham Ozellet 

 

821v:  Spectable Pierre Voysin 

 

825:  Noble Imbert Delavigny 

 

827v:  Félix Mayor of Ballens (by his son Isaac) 

 

 22 sep 1625, Isaac son of Felix Mayor de Ballens, acting for his absent father, property 

previously recognized (Egs. Dunant and Tripod, 25 feb 1566) by Pierre son of Jean Mayor, for himself 

and for Humbert son of Octonyn Mayor, and Jaques and Gabriel sons of the late Loys Vioux of Ballens 

his condiviseurs, and by another reconnaissance (26 aug 1568) by Jeanne Mayor wife of François Gondoz 

of Eschandens, and before that (Jean Brasier) by Antoine Verney autrement Mayor de Ballens, and 

belonging to Félix by paternal succession:  vines en Chevrajon (=Chivrageon) “nouvellement partie d’une 

piece contenant environ trois quarts de pose lesquels avoyent au paravant estes de deux poses parties 

lequel morcel a esté aux precedents extents par quells dessus en deux parcelles et deux diverses 

recongnoissances recogneu, maintenant pour abbreger joinctes et unies touchance la vigne de Discret Jean 

Loys Begoz de ceste nouvelement partie et du present fied devers bize et lac, la vigne dudict confessant 

mouvante de l’hospital d’Aulbonne a joux et la vigne de François Mayor de ceste autrefois partie et du 

present fied devers le vent, for which he owes half of 18 deniers, estant faicte egance, namely 2 ¼ 

deniers… 

 

830v:  Noble Pierre Crinssoz 

 

833v:  Discret Jean Loys Begoz 

 

836v:  honnor. Gabriel Regard 

 

839:  Abraham Jean et David Matthieu 



 

841v:  Jean Chavanaz 

 

845:  Gasparde et Claudine Taberlet 

 

848:  Jeane Gouffon 

 

851:  Noble Estienne Dunant 

 

861:  Pierre Cochet 

 

865:  Michel Cochet 

 

872:   Abraham Maillet 

 

876v:  Samuel Jaccugnier et Judicth Croysier sa femme 

 

881v:  Mre. Estienne Maguignat 

 

885:  Discretz Bernard et Benjamin Favre [imgp8499-8513] 

 

 26 dec 1623, Discret Bernard filz de feu Egrege Estienne Favre et Benjamin filz de Discret David 

qu’estoit filz dudict Egrege Estienne Favre de Gimel bourgeois d’Aulbonne, previously (Egs. Dunant and 

Tripod, 12 apr 1568) by Noble Jaques Ferlin of Yens and for the heirs of the late Noble André Ferlin his 

nephews, and before that by Noble Pierre Marchand, purchased a long time ago by Estienne Favre, house 

in Aubonne. 

 

892v:  Noble Michel Jaillet 

 

905:  Discret Jaques Vauchy 

 

910:  Jeane Delafoge fevve de maistre Jean Joly 

 

916v:  Claude Beriald 

 

921:  Mre. Elie Debrit 

 

925:  Judicth Breysin femme d’honneste Thivent Renevier 

 

928v:  Les hoirs de Benjamin Vallier 

 

 16 nov 1633, Pierre Valier bourgeois et conseillier dudict Aulbonne agissant au nom et comme 

tutheur de Discret Imbert filz de feu Egrege Benjamin Valie vivant bourgeois dudict Aulbonne, de Discret 

Benjamin Begoz bourgeois dudict Aulbonne et Chastellain d’Alamand comme conjoincte personne  (big 

gap left here)…  … Benjamin Valier…   Previously by Bastiand Clerc de Villardz Bozon bourgeois 

d’Aulbonne… reference to “partages faictz entre iceux Valier frère et soeur”.  Thus, it appears a sister of 

Imbert had married Benjamin Begoz.  The wording seems to rule out that there were other daughters of 

Benjamin, because they would probably have been parties to the same “partages” and  thus the reference 

would not be to “frère et soeur”.  (The only known daughter of Benjamin Vallier is Antheine, wife of 

Benjamin Begoz.) 

 



939v:  Nobles Estienne et Daniel Delafoge 

 


